
  

 

DEMANDE D’AUTORISATION DE RACCORDEMENT AUX RESEAUX 

D’ASSAINISSEMENT COMMUNAUTAIRES 

 

Je soussigné(e), (nom et prénom) : ……………………………………………………............. 

agissant en qualité de (si mandataire, joindre une procuration) : ………………………….…. 

demeurant à : N° ……… Voie : ……………………………………………..……………..… 

Code Postal : ……………. Ville : ………………………………………………………….….. 

Téléphone : ………………………………………………………………………….................. 

 

Demande l’autorisation de raccorder aux réseaux d’assainissement de la Communauté d’Agglomération Melun 

Val de Seine (CAMVS), les eaux suivantes : 
 

☐ Eaux usées (eaux ménagères et eaux vannes uniquement) 

Le raccord direct des eaux pluviales au réseau d’assainissement n’est pas autorisé. 

 

 

☐ Eaux pluviales (sous conditions et uniquement sur dérogation de la CAMVS) 

 

Les eaux pluviales sont à gérer intégralement à la parcelle (puisard, drain, récupération…). 
 

 

Provenant de l’immeuble : 

Construction neuve (numéro de permis de construire) ………………………………………… 

Construction existante (date de construction) ………………………………………………….. 

Local artisanal Commerce autres à préciser…………………………………..…………...…… 

sis à l’adresse suivante : N° ……… Voie : ………………………………………................... 

Code Postal : ……………. Ville : ………………………........................................................... 

Référence cadastrale : ………………………………………………………………………….. 
 

 

Coordonnées de l’entrepreneur FNTP 514 devant exécuter les travaux de raccordement 

Nom : ……………………………………………………………………………………….….. 

N° ……… Voie : …………………………………………………………………………….… 

Code Postal : ……………. Ville : ……………………………………….…………………..… 

Téléphone : …………………………………………………………………………………..… 

Date présumée des travaux : ……………………………………………………………..…..… 

Service Environnement 
297 rue Rousseau Vaudran 

CS30187 
77198 DAMMARIE LES LYS 

assainissement@camvs.com 

mailto:assainissement@camvs.com


Documents à transmettre 

 Un plan de masse de la construction/habitation avec le cheminement des canalisations jusqu’au collecteur 
communautaire en domaine public ; 

 Un plan de façade projetant l’emplacement précis de la boîte de branchement en limite de propriété sur 

domaine public ; 

 Un plan de coupe (profil en long) avec profondeur, la pente, la nature, le diamètre et le 

linéaire de la canalisation du futur raccordement ; 

 Un descriptif des travaux d’assainissement projetés. 

 

Je m’engage à 

 Fournir au service Environnement les documents demandés ; 

 Prendre connaissance du règlement du service public d’assainissement de la CAMVS et à m’y 

conformer en tous points ; 

 Exécuter les travaux selon les règles de l’art et les prescriptions jointes ; 

 Faire réaliser les travaux par une entreprise possédant les qualifications travaux publics en matière 

d’assainissement et de travaux routiers (carte professionnelle FNTP 514) ; 

 Faire les contrôles de réception des travaux de réalisation de la partie privative des branchements 

particuliers (plaquettes AESN) ; 

 Contacter dès la fin des travaux, le service Environnement, afin de vérifier la conformité du 

raccordement ; 

 Je m’engage également à signaler à la CAMVS tout changement d’activité susceptible de modifier la 

qualité des déversements vers le réseau public d’assainissement 

 

 

Fait à ……………………………………………, le…………………… 

 
Signature : 

 

 

 
 

A noter 

Le pétitionnaire doit s’acquitter d’une Participation Financière pour l’Assainissement Collectif (PFAC), s’il y 
est assujetti. Une délibération de la collectivité détermine les conditions de perception de cette participation. 

 

Ce formulaire est nécessaire pour l’obtention de l’arrêté de voirie délivré par la commune. 

 

Pensez à compléter soigneusement ce formulaire et à fournir toutes les pièces demandées pour nous 

permettre de traiter efficacement votre dossier. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président de la Communauté d’Agglomération de Melun Val de Seine est le responsable de traitement de vos données personnel les qu’elle collecte.   

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné au traitement des dossiers de raccordement aux réseaux d'assainissement.  

Le destinataire des données est : le service assainissement de la Communauté d’Agglomération de Melun Val de Seine. 

Les informations sont conservées pour une durée de 3 ans conformément aux obligations légales ou aux finalités poursuivies d’un nouvel examen du dossier. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données (Règlement Européen n° 2016-679 ; Loi Informatique et Libertés n° 78-17 du 

6 janvier 1978), vous bénéficiez d’un droit d’accès, d’opposition, de rectification, d’effacement et à la limitation du traitement des informations qui vous 

concernent que vous pouvez exercer auprès du service assainissement de la Communauté d’Agglomération de Melun Val de Seine, 297 rue Rousseau Vaudran, 

77198 DAMMARIE LES LYS, 01 64 79 25 25.  

Pour l’exercice de vos droits ou pour toute question relative à nos traitements, consultez notre politique de protection des données affichée aux points d’accueil et 

sur notre site Internet : http://www.melunvaldeseine.fr/ rubrique « mentions légales ». 



 


